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Regeste

permis de construire; transformation d'un bâtiment d'habitation agricole et d'un bâtiment
contigu | Aménagement du territoire et droit public des constructions

Erwägungen

E. 1
Les recours sont dirigés contre deux arrêts distincts opposant les mêmes parties, dans des
procédures portant sur le même projet de construction et soulevant des questions juridiques
connexes. Il se justifie de joindre les causes 1C_776/2013 et 1C_412/2015 et de statuer à
leur sujet dans un seul arrêt (art. 24 de la loi fédérale de procédure civile du 4 décembre
1947 [PCF; RS 273] applicable en vertu du renvoi de l' art. 71 LTF ).

E. 2
Interjetés respectivement contre un arrêt de dernière instance cantonale confirmant
partiellement une décision rendue dans le domaine du droit public des constructions et un
arrêt rectificatif entérinant le dispositif de ce premier jugement, les recours sont en principe
recevables comme recours en matière de droit public conformément aux art. 82 ss LTF ,
aucune des exceptions prévues à l' art. 83 LTF n'étant réalisée. Le recourant a pris part à la
procédure devant le Tribunal cantonal. Il est particulièrement touché par les arrêts attaqués
qui confirment le refus d'autorisation portant sur la régularisation de divers travaux
effectués sur la parcelle dont il est propriétaire. Il peut ainsi se prévaloir d'un intérêt
personnel et digne de protection à leur annulation ou à leur modification, et a dès lors
qualité pour agir au sens de l' art. 89 al. 1 LTF .

E. 3
Selon la jurisprudence et la doctrine, en droit administratif, l'objet d'un recours est toujours
le dispositif de la décision attaquée et non pas les motifs invoqués à l'appui de celui-ci (
ATF 123 III 16 consid. 2a p. 18 s.; 110 V 48 consid. 3c p. 52; arrêts 8C_286/2014 du 13
mai 2015 consid. 6.2; 8C_85/2014 du 21 janvier 2015 consid. 3.2 et les arrêts cités;
ANDRÉ GRISEL, Traité de droit administratif, vol. II, 1984, p. 882; PIERRE MOOR ET
AL., Droit administratif, vol. II, 3e éd. 2011, p. 705 ss et 823 ss). Si seul le dispositif
acquiert force de chose jugée, sa portée exacte se détermine néanmoins à la lumière des
motifs de la décision ( ATF 123 III 16 consid. 2a p. 18 s.). En l'espèce, le SDT s'est -
comme il l'a lui-même rappelé dans ses écritures cantonales (cf. réponse du SDT du 9
décembre 2010) - limité à l'examen de la demande de régularisation des transformations du
bâtiment d'habitation ECA aaa, à la lumière du droit dérogatoire ( art. 24 ss LAT ); il n'est
d'ailleurs pas contesté que ces dernières ne sont pas indispensables à l'élevage de chevaux
au sens des art. 16a LAT et 34 de l'ordonnance sur l'aménagement du territoire du 28 juin
2000 (OAT; RS 700.1); le questionnaire annexé à la demande précise du reste explicitement



que ces travaux ne sont pas en relation avec une exploitation agricole. Le SDT n'a au
demeurant pas instruit les questions liées à l'élevage de chevaux du recourant, réservant
celles-ci à une procédure ultérieure, indiquant de surcroît que le statut des équidés présents
sur le domaine restait à préciser (élevage, pension, équitation, etc.). Devant le Tribunal
fédéral, le recourant conclut à la réforme du premier arrêt de la cour cantonale en ce sens
que la réalisation d'un local technique-buanderie, en lieu et place de l'ancien garage
agricole, est autorisée. Il demande toutefois également à la Cour de céans de confirmer la
viabilité à long terme de son élevage de chevaux, que l'instance précédente aurait - selon lui
- niée à tort. Or, ces derniers motifs excèdent les limites de l'objet du litige, circonscrit par le
régime juridique fixé par la décision du SDT (cf. PIERRE MOOR ET AL., op. cit., p. 823),
déférée en justice et confirmée - sous réserve de quelques agencements extérieurs - par le
dispositif de l'arrêt attaqué. C'est pourquoi la force matérielle du jugement entrepris ne
saurait s'attacher aux considérations de la juridiction cantonale portant sur la pérennité de
l'exploitation équestre; celles-ci ne préjugent donc pas le sort d'une éventuelle procédure
ultérieure relative aux aménagements équins réalisés sans autorisation sur la parcelle n°
xxx. Sur le vu de ce qui précède, les conclusions du recourant, en tant qu'elles portent sur la
question de la viabilité de son élevage de chevaux, sont irrecevables, faute d'intérêt actuel
au recours sur ce point.

E. 4
Selon le recourant, en requalifiant le local technique-buanderie en surface annexe, tout en
refusant néanmoins son autorisation, la cour cantonale aurait violé le droit fédéral et serait
parvenue à un résultat arbitraire; il se prévaut en particulier des art. 24c LAT et 42 OAT,
dans leur teneur actuelle.

E. 4.1
Il est établi que le bâtiment d'habitation en cause avait un usage agricole avant l'entrée en
vigueur, le 1 er juillet 1972, de la loi fédérale sur la protection des eaux contre la pollution
instituant, pour la première fois, une stricte séparation entre territoires constructibles et non
constructibles. Dans ces conditions, faisant application du droit en vigueur au moment de sa
décision, le 11 juin 2010, le SDT s'est à juste titre fondé sur les art. 24d al. 1 LAT et 42a
OAT, dans leur version alors en force (RO 2000 2042 ; 2003 1489 ; 2007 3637 et 3641),
pour procéder à l'examen de la demande de permis de construire du recourant (au sujet de
l'application de l' art. 24d LAT aux habitations encore utilisées à des fins agricoles le 1 er
juillet 1972, avant la révision de l' art. 24c LAT , entrée en force le 1er novembre 2012, cf.
CHANTAL DUPRÉ, Commentaire LAT, 2010, n. 9 ad art. 24d LAT ; voir également
ODT/ARE, Nouveau droit de l'aménagement du territoire, explications relatives à l'OAT et
recommandations pour la mise en oeuvre, 2007, partie V, n. 2 et 2.1 p. 5). Dans sa décision
du 11 juin 2010, le SDT a retenu que les aménagements qui lui étaient soumis, à savoir la
création d'une cuisine, du local technique-buanderie et d'un hall d'entrée, entraînaient une
augmentation de la surface brute habitable (SBPu) de 113,60 m 2 . Conformément à la
pratique, le SDT a retenu que, pour l'examen de l'agrandissement, le moment déterminant
était l'état de l'édifice au 1 er juillet 1972; il a dès lors comptabilisé les agrandissements de
l'espace habitable réalisés, pour des raisons agricoles, par le précédent propriétaire entre
1984 et 1987; le service a également tenu compte de la surface de l'annexe agricole érigée
durant cette même période (cf. ODT/ARE, Explications relatives à l'article 42a de l'OAT du
23 août 2004, rem. ad art. 42a al. 2 OAT , p. 4). Considérant que l'entier du potentiel
constructible offert par le droit dérogatoire avait été épuisé par ces derniers travaux, le SDT



a refusé l'autorisation de construire requise (cf. en particulier art. 42 al. 3 aOAT par renvoi
de l' art. 42a al. 2 aOAT ).

E. 4.2
Avant d'analyser si la cour cantonale a, comme le soutient le recourant, violé le droit fédéral
en confirmant cette décision, il convient de vérifier si l'instance précédente pouvait fonder
son analyse sur les art. 24c LAT et 42 OAT, dans leur version actuelle, en vigueur depuis le
1 er novembre 2012; la légalité d'une décision s'examine en effet, en principe, à la lumière
du droit applicable au moment où elle a été prise (cf. ATF 135 II 384 consid. 2.3 p. 390;
arrêt 1C_36/2011 du 8 février 2012 consid. 5.2). Les art. 24c LAT et 42 OAT ont été
modifiés par novelles du 23 décembre 2011, respectivement du 10 octobre 2012; les
modifications sont entrées en vigueur le 1er novembre 2012 (RO 2012 5535 et 5537). Ces
novelles ne contiennent pas de disposition transitoire relative à l'application du nouveau
droit dans les procédures en cours. A titre de droit transitoire, le Conseil fédéral a cependant
prévu, de façon générale, que les procédures en cours seraient soumises au nouveau droit (
art. 52 al. 1 OAT )et que les procédures de recours pendantes demeureraient régies par
l'ancien droit, sauf si le nouveau droit était plus favorable au requérant ( art. 52 al. 2 OAT ;
cf. arrêts 1C_429/2014 du 17 juillet 2015 consid. 3.1; 1C_335/2012 du 19 mars 2013
consid. 3). En l'espèce, la décision de refus du SDT a été prise le 16 juin 2010, avant l'entrée
en vigueur des modifications des art. 24c LAT et 42 OAT. Le Tribunal cantonal a
néanmoins fait application du nouveau droit, en examinant les aménagements litigieux à
l'aune de ces dernières dispositions qui, avant la réforme, ne s'appliquaient qu'aux
constructions n'ayant pas - contrairement à l'habitation en cause - d'usage agricole à la date
du 1 er juillet 1972. Le recourant ne critique pas cet aspect de l'arrêt attaqué; il n'apparaît
d'ailleurs pas que l'ancien droit, appliqué par le SDT, lui aurait été plus favorable. En effet,
le régime institué par l' art. 24d LAT , applicable au cas d'espèce avant la révision, prévoit
un régime plus stricte, soumettant notamment la réalisation de transformations à la
condition que celles-ci soient indispensables pour un usage d'habitation répondant aux
normes usuelles ( art. 42a al. 1 OAT ), cette notion ne se fondant pas sur les besoins
particuliers de la partie requérante, mais sur un critère d'ordre général (cf. arrêt
1A.290/2004 du 17 avril 2005, consid. 2.3.2; cf. également CHANTAL DUPRÉ, op. cit., n.
10 ad art. 24d LAT ; ODT/ARE, Explications relatives à l'article 42a de l'OAT précitées,
rem. ad art. 42a al. 1 OAT , p. 3); or rien au dossier ne permet de déduire que le local en
cause répondrait à une telle exigence et le recourant ne le prétend d'ailleurs pas. Il y a par
conséquent lieu d'examiner si c'est à bon droit que le Tribunal cantonal a jugé le local
technique en cause contraire au régime actuel prévu par les art. 24c LAT et 42 OAT.

E. 4.3
Selon l' art. 24c al. 1 LAT , inchangé depuis le 1 er septembre 2000, hors de la zone à bâtir,
les constructions et installations qui peuvent être utilisées conformément à leur destination
mais qui ne sont plus conformes à l'affectation de la zone bénéficient en principe de la
garantie de la situation acquise. Le nouvel alinéa 2 prévoit que l'autorité compétente peut
autoriser la rénovation de telles constructions et installations, leur transformation partielle,
leur agrandissement mesuré ou leur reconstruction, pour autant que les bâtiments aient été
érigés ou transformés légalement. Il en va de même des bâtiments d'habitation agricoles et
des bâtiments d'exploitation agricole qui leur sont contigus et ont été érigés ou transformés
légalement avant l'attribution du bien-fonds à un territoire non constructible au sens du droit
fédéral; le Conseil fédéral édicte des dispositions pour éviter les conséquences négatives



pour l'agriculture ( art. 24c al. 3 LAT ). Aux termes de l' art. 42 al. 1 OAT , une
transformation est considérée comme partielle et un agrandissement est considéré comme
mesuré lorsque l'identité de la construction ou de l'installation et de ses abords est respectée
pour l'essentiel. La question de savoir si l'identité est pour l'essentiel respectée est à
examiner en fonction de l'ensemble des circonstances; un agrandissement à l'extérieur du
volume bâtiexistant ne peut cependant être réalisé qu'à la condition préalable que l'un des
critères alternatifs de l' art. 24c al. 4 LAT soit réalisé (cf. art. 42 al. 3 let. b 1 ère phrase
OAT) : les modifications apportées à l'aspect extérieur du bâtiment doivent ainsi être
nécessaires à un usage d'habitation répondant aux normes usuelles ou à un assainissement
énergétique ou encore viser à une meilleure intégration dans le paysage. L'agrandissement
ne peut alors toutefois excéder ni 30 % ni 100 m2, qu'il s'agisse de la surface brute de
plancher imputable ou de la surface totale (somme de la surface brute de plancher imputable
et des surfaces brutes annexes); les agrandissements effectués à l'intérieur du volume bâti
existant ne comptent que pour moitié ( art. 42 al. 3 let. b 2 ème et 3 ème phrase OAT).

E. 4.4
Après avoir procédé à l'examen des différents aménagements, le Tribunal cantonal a
implicitement considéré que la réalisation du local technique n'entraînait pas une
augmentation de la SBPu, la surface de celui-ci devant être assimilée à une surface annexe.
En dépit de cette correction apportée à la décision du SDT, l'instance précédente a jugé que
cette réalisation, à l'instar de l'ensemble des autres aménagements litigieux, ne pouvait être
autorisée sous l'angle du régime dérogatoire prévu aux art. 24c LAT et 42 OAT. Dans son
arrêt rectificatif du 23 juin 2015, la cour cantonale a expressément confirmé sa position; elle
a, à cet égard, précisé que la qualification en surface annexe pour apprécier la régularité des
travaux ne modifiait pas la conclusion selon laquelle l'autorisation spéciale ne pouvait être
délivrée, en raison de l'importance de l'extension des surfaces habitables. Dans ce second
arrêt, le Tribunal cantonal a par ailleurs spécifié que le local technique devait être interdit en
raison de sa situation charnière, entre le hall d'entrée, la cuisine et le séjour; selon la cour
cantonale, l'autoriser, à ce stade, reviendrait à préjuger des mesures à prendre pour le
rétablissement d'une situation réglementaire, ce local pouvant dans ce cadre être affecté à
une autre destination.

E. 4.5
Le recourant ne conteste pas que les surfaces nouvellement construites entre 1984 et 1987
par le précédent propriétaire - qu'il s'agisse des surfaces habitables ou des surfaces annexes -
absorbent le potentiel constructible offert par le régime dérogatoire des art. 24 ss LAT . Il
prétend en revanche que la requalification de la surface du local technique - considérée
comme habitable par le SDT - en surface annexe exclurait tout changement d'affectation de
l'ancien garage agricole et, par voie de conséquence, toute augmentation de la surface
habitable; selon lui, la création du local n'impliquerait pas une modification déterminante de
l'ouvrage, de sorte qu'elle aurait dû être autorisée. Le recourant se méprend sur la portée
qu'il convient, en l'espèce, d'accorder à la qualification accessoire du local technique; à
suivre son raisonnement, tous travaux ou tout changement de destination devraient être
autorisés pour peu que l'aménagement nouveau réponde encore à la définition d'une surface
annexe; ce faisant, il perd toutefois de vue que la modification litigieuse doit encore
respecter les exigences strictes imposées par la loi s'agissant des constructions hors de la
zone à bâtir, en particulier sous l'angle du principe de l'identité ( art. 24c LAT et 42 OAT).
En l'occurrence, les transformations concernées s'inscrivent certes dans une surface annexe



préexistante, sans en modifier la nature accessoire ni l'étendue; il est en revanche indéniable
que le local technique, qui a pris place dans l'ancien garage agricole érigé - d'après la
décision du SDT - en conformité avec la zone agricole, modifie la destination de la
construction initiale. Même s'il faut reconnaître que cette nouvelle utilisation n'engendrera
qu'un impact mesuré sur l'affectation du sol agricole et l'environnement, elle ne saurait
toutefois être légalisée pour ce motif; en effet, dans le cas particulier, ce changement
d'affectation intervient alors que les autres caractéristiques inhérentes à l'identité du
bâtiment - tout particulièrement s'agissant de l'extension des surfaces initiales (cf. art. 42 al.
3 OAT ) - ont été modifiées, même outrepassées, ce qui est de nature à exclure
l'aménagement litigieux destiné à remplacer une ancienne annexe agricole ( art. 42 al. 3
OAT a contrario ; cf. arrêt 1A.190/2006 du 11 juin 2007 consid. 11.3; voir également
ODT/ARE, Explications relatives à l'OAT et recommandations pour la mise en oeuvre,
2007, partie V, n. 3.5 p. 11). Par surabondance, cette modification apparaît également
exclue - comme l'a estimé l'instance précédente - en raison de sa configuration particulière
au sein de l'ouvrage. Il ressort en effet des constatations cantonales, en particulier de l'arrêt
rectificatif - que le recourant ne remet pas en cause sur ce point - que le local concerné est
isolé et chauffé; il se trouve de surcroît dans une position charnière entre les différentes
surfaces habitables également prohibées par l'arrêt 28 août 2013 (cuisine et hall d'entrée) et
le séjour. Même si la motivation de l'arrêt rectificatif attaqué n'est guère convaincante à ce
sujet, le résultat auquel parvient le Tribunal cantonal n'apparaît pas critiquable: il existe en
effet le risque, si cet aménagement est autorisé, qu'il soit à terme, de manière subreptice,
affecté à un usage d'habitation, au vu de sa situation particulière au sein même de
l'habitation, alors que la zone agricole doit en principe demeurer non construite (cf.
SAMUEL KISSLING, Lexique des constructions hors de la zone à bâtir: version 2013, in
Territoire et environnement, 2013, n° 6, p. 7; ODT/ARE, Explications relatives à la révision
de l'ordonnance sur l'aménagement, 2007, rem. ad art. 42 OAT , p. 8 s.).

E. 4.6
Pour les motifs qui précèdent, le grief fondé sur la violation des art. 24c LAT et 42 OAT
doit être écarté.

E. 5
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet, dans la mesure de sa recevabilité (cf.
consid. 3), du recours dirigé contre l'arrêt attaqué du 28 août 2013, dont le dispositif doit
être confirmé; il en découle que le recours formé contre l'arrêt rectificatif du 23 juin 2015,
en tant qu'il entérine ce dispositif, doit également être écarté. Compte tenu de l'issue du
litige, les frais de justice sont mis à la charge du recourant, qui succombe ( art. 65 et 66 al. 1
LTF ). Il n'est pas alloué de dépens ( art. 68 al. 3 LTF ).

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


